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Arrêtén° ARS-BFC-DOSA-2024-075

Portant cession de l'autorisation délivréepour le fonctionnement de l'Etablissement
d'Hébergementpour Personnes Agéesdépendantes(EHPAD) «Sainte Marthe »situéà

VOITEUR suite àla fusion entre l'association Maison de retraite Sainte-Wlarthe et la
fondation l'Arc-en-Ciel

N' FINESS : 39 078 244 9

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'ARS
BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL
DU JURA

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1 et suivants, L.313-1, L313-1-1 ;
D.312-155-0 et suivants, D.313-10-8 ;

Vu le code généraldes collectivitésterritoriales ;

Vu le décret2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET en qualitéde directeur
généralde l'Agence Réglonalede Santé(ARS) Bourgogne-Franche-Comtéâcompter du 21 novembre 2022 ;

Vu la délibérationdu conseil départementaldu r'juillet 2021 portant électionde Monsieur ClémentPERNOT
en qualitéde Présidentdu Conseil départementaldu Jura ;

Vu l'arrêtéconjoint n° 2016-DA-R-198 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l'autorisation délivrée
àl'association Maison de retraite Sainte-Marthe pour le fonctionnement de l'Etablissement d'Hébergement

pour Personnes AgéesDépendantes(EHPAD) «Sainte-Marthe »,àcompterdu4janvier2017 ;

Vu le courrier de la fondation l'Arc-en-Ciel demandant le transfert de l'autorisation délivréeinitialement â
l'association Maison de retraite Sainte-Marthe pour le fonctionnement de l'EHPAD «Sainte-Marthe »;

Vu les statuts du 4 août2023 de la fondation d'action sociale et culturelle du Pays de Montbéliard(dite fondation
l'Arc-en-Ciel) reconnue d'ulilité publique par décret du 29 décembre 1981 du ministre de l'intérieur et de la
décentralisation ;

Vu tes statuts de l'association Maison de retraite Sainte-Marthe approuvés par l'assemblée générale
extraordlnaire de l'association le 12juin 2015 ;

1

Vu le traitéde fusion conclu le 4juillet 2023 entre la fondation d'action sociale etculturelle du Pays de Montbéliard
(fondation l'Arc-en-Ciel), SIREN 327 308 458, et l'association Maison de retraite Sainte-Marthe, SIREN 778 433
698;

Vu la liste des salariésprésentsau 31 décembre2022 annexéau traitéde fusion ;

ARS Bourgogne Franche Comté
Le Diapason, 2 places des Savoirs - CS 75035
21035 DIJON
Standard : 0808 807 107
www.bourn og ne-franche-comle.ars.sante.fr

Conseil Départementaldu Jura
17 rue Rougetde Lisle
39039 LONS LE SAUNIER cedex
Télêphone; 03 84 87 33 00
www.jura.fr
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Considérantque les dispositions de l'article L313-1 du code de l'action sociale et des familles prévoientque
«L'autorisation ne peut êtrecédéequ'avec l'accord de l'autoritêcompétentepour la délivrer,qui s'assure que
le cessionnaire pressenti remplst les conditions pour gérer l'établissement, te se/v/'ce ou te tieu de vie et
d'accueil dans le respect de l'autorisation préexistante, le cas échôantau regard des conditions dans
lesqueiles it gèredéjà,conformémentaux dfspositions du présentcode, d'autres établissements, sen/ices ou
lieux de vie et d'accueil. »

Considérantque la fondation l'Arc-en-Ciel gèreplusieurs EHPAD en régionBourgogne-Franche-Comtéainsi
que des structures pour personnes handicapées ;

Considérantl'existence d'un mandat de gestion conclu le 31 septembre 2021 entre l'association Maison de
retraite Sainte-Marfhe et la fondation l'Arc-en-Ciel, prorogé par avenant jusqu'au 31 décembre2023, durant
lequel la fondation l'Arc-en-Ciel a assuréla direction et la gestion de l'EHPAD «Sainte-Marthe »àVOITEUR ;

Considérantque le traitéde fusion entre l'association Maison de retraite Sainte-Marthe et la fondation l'Arc-
en-Ciel a étéapprouvépar décisiondu conseil d'administration de la fondation le 29 juin 2023 ;

Consjdérantque !e traité de fusion entre la fondation l'Arc-en-Ciel et l'association Maison de retraite a été
approuvépar décisionsdu conseil d'administration et de l'assembléegénéralede l'association, les 29 avril et
30juin2023 ;

Considérantque sont retenus, pour déterminer les élémenlsd'actif et de passif apportés par l'association
Maison de retraite Sainte-Marthe, les comptes et bilans arrêtésau 31 décembre 2022 mais que la fusion
portera sur l'étatde l'actif et du passif de l'associatlon àla date d'effet de la fusion ;

Considérant l'arlicle 6 du traité de fusion qui prévoit que les conlrats de travail en cours des salariés de
l'association Maison de retraite Sainte-Marthe àla date d'effet de la fusion seront poursuivis par la fondation
l'Arc-en-Ciel ;

Considérantque la fondation l'Arc-en-Ciel s'engage, dans le cadre du traitéde fusion, d'une part àpoursuivre
les activitéstransmises par l'association Maison de retraite Sainte-Marthe et, d'autre part, àse conformer aux
lois, décrets,arrêtés,reglements et usages applicables àl'activitéet aux biens transférés;

Consldérant que la fusion entraine la dissolution de l'association IVIaison de retraite Sainte-Marthe qui
disparait et la transmission universelle de son patrimoine àla fondation l'Arc-en-Ciel ;

Considérant que la fusion sera effective au 1er janvier 2024, sous réserve que soit réaliséela condition
suspensive mentionnée dans le traité de fusion du 4 juillet 2023, àsavoir le transfert de l'autorisation de
l'EHPAD «'Sainte-Marthe »au bénéficiede la fondation l'Arc-en-Ciel ;

ARRETENT

Article 1
L'autorisation délivréeàl'association Maison de retraite Sainte-Marthe pour le fonctionnement de l'EHPAD
«Sainte-Marthe »est transféréeàla fondation l'Arc-en-Ciel àcompterdu 1"janvier 2024.
A cette date, la fondation l'Arc-en-Ciel se trouvera subrogéeàl'association Maison de retraite Sainte-Marthe
dans tous ses droits et obligations relatifs àl'autorisation cédêe.

Article 2
La non réalisationde la fusion entre l'associalion Maison de retraite Sainte-Marthe et la fondation l'Arc-en-Ciel
au plus tard le 31 janvier 2024 entraînera l'abrogation du présentarrêtéde plein droit.
La fondation l'Arc-en-Ciel transmettra àl'ARS Bourgogne-Franche-Comté et au Départementdu Jura au plus
tard le 31 janvier2024. l'avis d'immatriculation au répertoireSIRENEde l'EHPAD «Sainte-Marthe ».

Arrètéportant cession de l'autorisation délivréepour le fonctionnemenl de l'EHPAD «Sainte Marthe »siluéàV01TEUR suiEe àla fusion
entre ['association Maison de retraite Sainte-Marthe et la Fondation L'Arc-en-Ciel .2
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Article 3
L'établissementest répertoriécomme suit dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux
(FINESS) âcompter du 1°rjanvier 2024.

1°) Entitéjuridique(gestionnaire) :

2°) Etablissement : la capacitéglobale autoriséede 35 places n'est pas modifiée

Article 4
L'établissementdispose de 35 places habilitéesàl'aide sociale départementale.

Article 5
La présente autorisation est assujettie aux conditions techniques minimales d'organlsation eî de
fonctionnementmentionnéesâl'article L.312-1 II.

Article 6 .
La durée initiale de l'autorisation fixée par l'arrêtéconjoint n° 2016-DA-R-198 est de 15 ans, soitjusqu'au
Sjanvier 2032. A l'issue de cette période,son renouvellernent sera subordonnéaux résultatsdes évatuations
externes mentionnéesâl'article L.312-8 du code l'action sociale et des familles, dans les conditions prévues
par l'article L.313-5 du mêmecode.

1 . 1 .
Article 7 i i
Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement de
l'établissementpar rapport aux caractéristiquesprises en considérationau niveau de l'autorisation devra être
portéàla connaissance des autoritéscompétentesselon l'articte L.313-1 du code de l'action sociale et des
familles. L'autorisation ne peutêtrecédéesans l'accord des autoritéscompétentesconcernées.

Article 8
Le présentarrêtépeut faire l'objet dans les deux mois qui suivent sa notification :

d'un recours gracieux auprèsdu directeur généralde l'ARS de Bourgogne-Franche-Comté (2 place
des savoirs 21000 DIJON) et du P sident du Consei] départementaldu Jura. Le recours administratif
adressé,dans le délaiprécité,interrompt le délaipour introduire un recours contentieux ;

Arrêtéportanl cession de l'autorisation délivrêepour le fonclionnement cie l'EHPAD «Sainte Marthe »situéàVOITEUR suite à)a fusion
entre l'association Maison de retraite Sainte-Marthe et la fondation L'Arc-en-Ciel 3

 FINESS EJ 25 000 633 5

SIREN 327 308 458

Raison sociale Fondation l'Arc-en-Ciel

Adresse
44 rue du Bois Bourgeois
25200 MONTBELIARD

Statutjuridique 63 - Fondation

 FINESS 39 078 244 9

Dénomination
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées(EHPAD)
«Sainte-Marthe »

Adresse
4 route de ChâteauChalon
39210 VOITEUR

Catégorie
d'établissement

Disciplines
IVIodes de

fonctionnement
Catégoriesde clientèle Places

500 - EHPAD
924 - Accueil pour
personnes agees

11 - Hébergement
complet internat

711 - Personnes âgées
dépendantes

35
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d'un recours contentieux devant le tribunal adminislratif de DIJON (22 rue d'Assas 21000 DIJON),
Le tribuna] administratif peut être saisi d'un recours dématérialisévia le site internet
https://www.telerecours.fr.

A l'égarddes tiers, ces délaiscourent àcompter de la date de publication du présentacte au recueil des actes
administratifs de la préfecturede la régionBourgogne-Franche-Comté

Article 9

La directrice de l'organisation des soins et de l'autonomie de l'ARS Bourgogne-Franche-Comtéet la directrice
généraledes services du département sont chargées, chacune en ce qui la concerne. de l'exécution du
présentarrêtéqui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-
Franche-Comtéet sous forme électroniquesur le site intemet du Départementdu Jura https://www.iura.fr/.

ÀDijon, le 2 janvier 2024

Pour l?'Dire
La directrice

e)

Anne-La

général,
isation des soins

)ie,

MÛULAA

Le Pj^gident du Con^pil départemental
du Jilljb,

RNOT

Arrêtéportant cession de l'autorisation délivréepour le fonctionnement de l'EHPAD «Sainte Marthe »sitiiéàVOITEUR suite àla fusion
entre l'association Maison de retraite Sainte-Marthe et la fondation L'Arc-en-Cie! 4
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RÉPUBLIQUE
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ar<•1 Agence Régkmalede SantÔ
Bourgogne-

le-Comté

lurâ
Arrêtén" ARS-BFC-DOSA-2024-076

Portant abrogation des arrêtésn° DA18-013, n° ARSBFC/DA/2022-004 et extension
temporaire de 33 places au sein de l'Etablissement d'Hébergementpour Personnes Agées

Dépendantes(EHPAD) «Maison Françoisd'Assise »gérépar l'association Habitat &
Humanisme Soin dans l'attente de la fermeture du site «Châteaude Vannoz »

 FINESS:3g0006195

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'ARS
BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE

LE PRESIDENT DU DEPARTEIVIENT
DU JURA

Vu le code généraldes collectivitésterritoriales ;

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1, L.313-1, L.314-2, D.312-155-0
etsuivants, D.313-7-2 ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET en qualité de
directeurgénéralde l'agence régionalede santé(ARS) Bourgogne-Franche-Comtéàcompter du 21 novembre
2022;

Vu la délibérationdu conseil départementaldu 1er juillet 2021 nommantMonsieurClémentPERNOTPrésident
du Conseil départementaldu Jura ;

Vu l'arrêtéconjolnt n°2016-DA-R-196 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l'autorisation délivrée
àl'association La Pierre Angulaire pour le fonctionnement de l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes
AgéesDépendantes(EHPAD) «leChâteaudeVannoz »,àcompterdu4janvier2017;

Vu l'arrêtéconjoint n° DA18-013 du 9 mars 2018 autorisant l'association la Pierre Angulaire âtransférer32

places d'hébergementpermanent et 1 place d'hébergementtemporaire du site «le Châteaude Vannoz »vers
le site secondaire «Maison Françoisd'Assise »situéàLONS-LE-SAUNIER ;

Vu l'annonce n° 1137 parue au Journal Officiel des associations et fondations d'entreprises le mardi 6 avril
2021 relative âla nouvelle raison sociale de l'association la Pierre Angulaire renomméeHabitat & Humanisme
Soin ;

Vu l'arrêtéconjoint n° ARSBFC/DA/2022-004 du 25 avril 2022 prorogeant le délaipour l'ouverture au public de
l'extension immobilièrede l'EHPAD «Maison François d'Assise »gérépar l'association Habitat & Humanisme
Soin ;

Vu le courrier du président du Conseil départemental du Jura du 19 avril 2023 proposant de maintenir les
résidentsau sein du «Château de Vannoz »dans l'attente d'êtretransférésdans un EHPAD de leur secteur

géographique ;

ARS Bourgogne Franche Comté: le Diapason,
2 places des Savoirs cedex CS75035 21035 DIJON
Slandard : 0808 807 107
ars-bfc-dosa-direction@ars.sante.fr

Conseil Départementaldu Jura : 17 rue Rouget de Lisle
39039 LONS LE SAUNIER  dex
Téléphone: 03 84 87 33 00
wwwjy ra.fr
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Vu le courrier du présidentde l'association Habitat & Humanisme Soin du 26 mai 2023 sollicitant le maintien
temporaire du fonctionnement de l'EHPAD «le Château de Vannoz » indépendammentde l'installation de 33

places au sein l'extension immobilièrede l'EHPAD «Maison François d'Assise »;

Considérantquelestravauxd'extensiondel'EHPADaMaison Françoisd'Assise »(FINESS39 0006195)sont
finaliséset vont permettre d'accueillir 33 résidentssupplémentairesdèsle 1°rjanvier 2024, cette opérationétant
initialement prévuepar transfert des résidentsde l'EHPAD «le Châteaude Vannoz »;

Considérantaux termes de l'arrêtén°2016-DA-R-196 du 30 novembre 2016 que la capacitéglobale autorisée
de l'EhlPAD étaitde 104 places dont 33 places installéessur le site principal «le Châteaude Vannoz »et 71

places installéessur le site secondaire «Maison François d'Assise »;

Considérantque le Conseil départementalargue du nécessairemaintien des residents au sein de l'EHPAD «le
Châteaude Vannoz »dans l'attente de leur transfert au sein d'un EHPAD situéàproximilé;

Considérantau regard de l'âgeet de la dépendancedes residents de l'EHPAD «te Châteaude Vannoz »qu'il
est dans leur intérêtde résiderau sein de leur structure d'hébergementhabituelle dans l'attente d'un transfert
définitifsur un établissementde proximité;

Considérantcompte tenu du taux d'équipementdu territoire et de la dotafion régionalepouvant êtreallouéeaux
EHPAD du départementdu Jura, que le maintien concomitant de l'activitéde l'EHPAD «le Châteaude Vannoz »
el l'installation de 33 places supplémentaires au sein de l'EHPAD «Maison François d'Assise » doit être
temporaire ;

ARRETENT

Article 1 :
Lesarrêtésconjointsn°DA18-013etn°ARSBFC/DA/2022-004sontabrogésetremp[acésparleprésentarreté.

Article2 :
L'association Habitat & Humanisme Soin est autoriséeàpoursuivre l'exploitation de l'EHPAD «Château de
Vannoz »(FINESS 39078 231 6)Jusqu'au31 décembre2026 au plus tard. Acettedale, l'EHPAD «le Château
de Vannoz »(FINESS 39 078 231 6) sera fermé.

Article 3 :

L'EHPAD «Maison François d'Assise » bénéficied'une extension temporaire de 33 places (32 places
d'hébergementcomplet et 1 place d'hébergementtemporaire) jusqu'â la fermeture de l'EHPAD «le Château
de Vannoz »(FINESS 39 078 231 6) et au plus tard jusqu'au 31 décembre2026.

Ai'ticle 4 :
L'autorisalion délivréeâl'association Habitat & Humanisme Soin pour le fonctionnement de l'EhlPAD «Maison
Françoisd'Assise »est modifiéeàcompter du r'janvier 2024.

1°) Entitéjuridique(gestionnaire) :

Arrêtéportant abrogation des arrêtésn" DA18-013, n° ARSBFC/DA/2022-004 et extension temporaire de 33 places au sein de l'E^IPAD
«Maison François d'Assise »gérepar l'association Habitat & Humanisme Soin dans l'attente du transfert des résidents hébergéssur le
site «Châteaude Vannoz » 2

 FINESS 69 000 372 8

SIREN 421 575 820

Raison sociale Association Habitat & Humanisme Soin

Adresse 69 chemin de Vassieux
69300 CALUIRE-ET-CUIRE

StatutJuridique 60 - Association Loi 1901 non RUP

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-01-02-00012 - Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2024-076

Portant abrogation des arrêtés n° DA18-013, n° ARSBFC/DA/2022-004 et extension temporaire de 33 places au sein de l�Etablissement

d�Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) « Maison François d�Assise » géré par l�association Habitat &

Humanisme Soin dans l�attente de la fermeture du site « Château de Vannoz »
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2°) Etablissement

Article 5 :

La capacité globale temporairement autorisée est de 137 places réparties sur deux sites géographiques
répertoriéscomme suit dans le fichier national des établissementssanitaires et sociaux (FINESS).

Site principal : 104 places

Site secondaire : 33 places

Arrêtéportant abrogaiion des arrêtésn° DA18.013, n" ARSBFC/DA/2022-004 et extension temporaire de 33 places au sein de l'EHPAD
«Maison François d'Assise »gérepar l'association Habitai & HLimanisme Soin dans l'attente cfu transfert des résidents hébergéssur le
site «Châteaucîe Vannoz » 3

 FINESS 390006195

Dénomination Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées
Dépendantes(EHPAD) «Maison Françoisd'Assise »

Adresse 75 rue Marcel Paul
39000 LONS-LE-SAUNIER

Catégorie Discipline Mode de
fonctionnement Clientèle Nombre

de places

500-EHPAD

924 - Accueil pour
personnes agees

11 - Hébergement
complet internat

711 - Personnes âgées
dépendantes 112

11 - Hébergement
complet intemat

436 - Personne Alzheimer ou
maladies apparentées

12

21 -Accueil dejour
436 - Personne Alzheimer ou
maladies apparentées 6

657 - Accueil temporaire
pour personnes âgées

11 - Hébergement
complet internat

711 - Personnes âgées
dépendantes 7

N-FINESS 390006195

Dénomination Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées
Dépendantes(EHPAD) «Maison Françoisd'Assise »

Adresse 75 rue Marcel Paul
39000 LONS-LE-SAUNIER

Catégorie Discipline Mode de
fonctionnement Clientèle Nombre

de places

500-EHPAD

924 - Accueil pour
personnes agêes

11 - Hébergement
complet internat

711 - Personnes âgées
dépendantes 80

11 - Hébergement
complet internat

436 - Personne Alzheimer ou
maladies apparenlées 12

21 -Accueildejour 436 - Personne Alzheimer ou
maladies apparentées 6

657 - Accueii temporaire
pour personnes âgées

11 - Hébergement
complet internat

711 - Personnes âgées
dépendantes 6

N'FINESS 39 078 231 6

Dénomination Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées
Dépendantes(EHPAD) « le Châteaude Vannoz »

Adresse
2 rue du Château
39300 VANNOZ

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-01-02-00012 - Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2024-076

Portant abrogation des arrêtés n° DA18-013, n° ARSBFC/DA/2022-004 et extension temporaire de 33 places au sein de l�Etablissement

d�Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) « Maison François d�Assise » géré par l�association Habitat &

Humanisme Soin dans l�attente de la fermeture du site « Château de Vannoz »
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Article 6 :

L'établissementdispose temporairement de 137 places habilitéesâl'aide sociale départementale.

Article 7 :

La présente autorisation est assujettie aux conditions techniques minimales d'organisation
fonctionnement mentionnéesaux articles L.312-1 II du code de l'action sociale et des familles.

et de

Article 8 :

Laduréeinitiale de l'autorisation fixéeparl'arretén°2016-DA-R-196estde15ans, soitjusqu'au3janvier2032.
A l'issue de cette période, le renouvellement de l'autorisation sera subordonnéaux résultatsdes évaluations
viséesâl'article L.312-8 du code de l'action sociale et des familles, dans les conditions prévuesâl'article
L.313-5 du mêmecode.
Conformémentaux dispositions des articles 2 et 3 du présentarrêté,la duréeinitiale de 15 ans ne s'applique
pas aux 33 places qui sont autoriséestemporairement dans l'attente de la fermeture de l'EHPAD «le Château
de Vannoz »(FINESS 39 078 231 6) et au plus tard jusqu'au 31 décembre2026.

Article 9 :

Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement de
l'établissementpar rapport aux caractéristiquesprises en considérationau niveau de l'autorisation devra être
portéàla connaissance des autoritéscompétentesselon l'article L.313-1 du code de l'action sociale et des
familles. L'autorisation ne peut êtrecédéesans l'accord des autoritéscompétentesconcernées.

ArtIclelO :
Le présentarrêtépeut faire l'objet, dans les deux mois qui suivent sa notification :

d'un recours gracieux auprès du directeur généralde l'ARS Bourgogne-Franche-Comté (ARS BFC
2 place des savoirs 21000 DIJON) ou du Président du Conseil départemental du Jura. Le recours
administratif adressé, dans le délaiprécité,interrompt le délaipour introduire un recours contentieux ;
d'un recours contentieux devant letribunal administratif de DIJON (22 rue d'Assas 21000 DIJON).
Le tribunal administratif peut être saisi d'un recours dématérialisédéposévia le site internet
httf)s://www.telerecours.fr/.

A l'égarddes tiers, ces délaiscourent âcompter de la date de publication du présentacte au recueil des actes
administratifs de la préfecturede la régionBourgogne-Franche-Comté.

Article 11 :
La directrice de l'organisation des soins et de l'autonomie de l'ARS Bourgogne-Franche-Comtéet la directrice
généraledes services du départementdu Jura sont chargées,chacune en ce qui la concerne, de l'exécution
du présentarrêtéqui sera publiéau recueil des actes administratifs de la préfecture de région Bourgogne-
Franche-Comtéet fera l'objet d'une publication sous forme électroniquesur le site internet du Dèpartementdu
Jura https://www.iura.fr/.

Pour
La Directrici

Anne'

Irgénéral,
gan|isation des soins

ynie,

OULAA

Fait àDijon, te 2 janvier 2024

^e Présidentdu Cl^nseil départemental
dtitjlura,

Arrêtéportant abrogation des arrêtésn° DA18-013, n° ARSBFC/DA/2022-004 et extension temporaire ds 33 places au sein de l'EHPAD
«Maison François d'Assise »gérepar i'association Habitat & Humanisme Soin dans l'attente clu transfert des résidentshébergéssur \e
site «Châteaude Vannoz » 4

Catégorie Discipline Mode de
fonctionnement

Clientèle Nombre
de places

500 - EHPAD

924 - Accueil pour
personnes âgêes

11 - Hébergement
complet internat 711 - Personnes âgées

dépendantes

32

657 - Accueil temporaire
pour personnes âgées 21 -Accueil dejour 1

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-01-02-00012 - Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2024-076

Portant abrogation des arrêtés n° DA18-013, n° ARSBFC/DA/2022-004 et extension temporaire de 33 places au sein de l�Etablissement

d�Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) « Maison François d�Assise » géré par l�association Habitat &

Humanisme Soin dans l�attente de la fermeture du site « Château de Vannoz »
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2024-01-02-00008

Arrêté n° ARSBFC/DA/2023-096 portant cession

de l'autorisation délivrée pour le

fonctionnement de l'Etablissement

d'Hébergement pour Personnes Agées

Dépendantes (EHPAD) "Résidence le Panorama"

situé à Hauteville-les Dijon suite à la fusion

absorption simplifiée de la SAS Résidence le

Panorama par la SAS SGMR

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-01-02-00008 - Arrêté n° ARSBFC/DA/2023-096 portant cession de l'autorisation délivrée

pour le fonctionnement de l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) "Résidence le Panorama"

situé à Hauteville-les Dijon suite à la fusion absorption simplifiée de la SAS Résidence le Panorama par la SAS SGMR
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pour le fonctionnement de l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) "Résidence le Panorama"

situé à Hauteville-les Dijon suite à la fusion absorption simplifiée de la SAS Résidence le Panorama par la SAS SGMR
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pour le fonctionnement de l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) "Résidence le Panorama"

situé à Hauteville-les Dijon suite à la fusion absorption simplifiée de la SAS Résidence le Panorama par la SAS SGMR
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-01-02-00008 - Arrêté n° ARSBFC/DA/2023-096 portant cession de l'autorisation délivrée

pour le fonctionnement de l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) "Résidence le Panorama"

situé à Hauteville-les Dijon suite à la fusion absorption simplifiée de la SAS Résidence le Panorama par la SAS SGMR
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pour le fonctionnement de l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) "Résidence le Panorama"

situé à Hauteville-les Dijon suite à la fusion absorption simplifiée de la SAS Résidence le Panorama par la SAS SGMR
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pour le fonctionnement de l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) "Résidence le Panorama"
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2024-01-02-00009

Arrêté n° ARSBFC/DA/2023-097 portant cession

de l'autorisation délivrée pour le

fonctionnement de l'Etablissement

d'Hébergement pour Personnes Agées

Dépendantes (EHPAD) "Résidence les Sources du

Terron" situé à Santenay suite à la fusion

absorption simplifiée de la SAS Le Sources du

Terron par la SAS SGMR

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-01-02-00009 - Arrêté n° ARSBFC/DA/2023-097 portant cession de l'autorisation délivrée

pour le fonctionnement de l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) "Résidence les Sources du

Terron" situé à Santenay suite à la fusion absorption simplifiée de la SAS Le Sources du Terron par la SAS SGMR
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-01-02-00009 - Arrêté n° ARSBFC/DA/2023-097 portant cession de l'autorisation délivrée

pour le fonctionnement de l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) "Résidence les Sources du

Terron" situé à Santenay suite à la fusion absorption simplifiée de la SAS Le Sources du Terron par la SAS SGMR
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-01-02-00009 - Arrêté n° ARSBFC/DA/2023-097 portant cession de l'autorisation délivrée

pour le fonctionnement de l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) "Résidence les Sources du

Terron" situé à Santenay suite à la fusion absorption simplifiée de la SAS Le Sources du Terron par la SAS SGMR
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pour le fonctionnement de l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) "Résidence les Sources du
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pour le fonctionnement de l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) "Résidence les Sources du

Terron" situé à Santenay suite à la fusion absorption simplifiée de la SAS Le Sources du Terron par la SAS SGMR
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2024-01-30-00005

Arrêté n° ARSBFC/DA/2023-100

Portant création d�un Pôle d�Activités et de

Soins Adaptés au sein de l�Etablissement

d�hébergement pour Personnes Agées

Dépendantes (EHPAD) situé à BRACON, géré par

le centre hospitalier intercommunal du Pays de

Revermont

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-01-30-00005 - Arrêté n° ARSBFC/DA/2023-100
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Rectorat de la région académique Bourgogne

Franche-comté

BFC-2024-01-30-00003

ARRETE MODIFICATIF BUREAU DE VOTE
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